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PREFECTURE DE L’ARIEGE

ARRETE

portant subdélégation de signature de Christophe Lerouge, directeur régional des entreprises,
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Occitanie

(Compétences départementales)

Le directeur régional des entreprises,
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Occitanie

VU la loi organique n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

VU le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 modifié relatif au contrôle des instruments de mesure ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de
l’Etat ;

VU le  décret  n°  2009-1377  du  10  novembre  2009  modifié  relatif  à  l'organisation  et  aux  missions  des
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi ;

VU le  décret  n°  2015-1689  du  17  décembre  2015  portant  diverses  mesures  d'organisation  et  de
fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'Etat et de commissions administratives ;

VU  le  décret  du  11  décembre  2015  portant  nomination  de  Marie-Noëlle  BALLARIN,  en  qualité  de
responsable de l’unité départementale de l’Ariège

VU l’arrêté  du  4  janvier  2016  portant  organisation  de  la  direction  régionale  des  entreprises,  de  la
concurrence,  de  la  consommation,  du  travail  et  de  l'emploi  de  la  région  Languedoc-Roussillon-Midi-
Pyrénées

VU l’arrêté du 25 août 2016 nommant Christophe Lerouge, directeur régional des entreprises, de la
concurrence,  de la consommation,  du travail  et  de l'emploi de la région Languedoc-Roussillon-
Midi-Pyrénées ;

VU l'arrêté  préfectoral  du 27 août  2018 portant  délégation  de signature  à  Christophe Lerouge,
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi
de la région Occitanie ; 

ARRETE
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Article 1er : 

Subdélégation permanente de signature est donnée, à effet de signer pour le directeur régional des
entreprises,  de  la  concurrence,  de  la  consommation,  du  travail  et  de  l’emploi  Occitanie,  les
décisions, actes administratifs et correspondances relevant des champs et domaines énumérés aux
articles 1 et 3 de l’arrêté préfectoral susvisé, à :

- Marie-Noëlle BALLARIN, responsable de l’unité départementale

Article 2 : 

En cas d’absence ou d’empêchement de Marie-Noëlle BALLARIN, subdélégation de signature est
donnée,  à  l'effet  de  signer  pour  le  directeur  régional  des  entreprises,  de  la  concurrence,  de  la
consommation,  du  travail  et  de  l’emploi  Occitanie,  les  décisions,  actes  administratifs  et
correspondances  relevant  des  champs  et  domaines  énumérés  aux  articles  1  et  3  de  l’arrêté
préfectoral susvisé, à : 

- Joan MAISSONNIER, adjoint chargé du travail

Article 3 :

Subdélégation  de  signature  est  donnée,  à  l'effet  de  signer  au  nom  du  directeur  régional  des
entreprises,  de  la  concurrence,  de  la  consommation,  du  travail  et  de  l’emploi  Occitanie,  les
décisions,  actes  administratifs  et  correspondances  relevant  des champs et  domaines énumérés  à
l’article 2 de l’arrêté préfectoral susvisé, à : 

- Jean DELIMARD, chef du pôle C
- Jean-Pierre ROCHETTE, chef du service métrologie

Et,  pour  l’attribution  d’agrément,  l’attribution,  la  suspension  ou  le  retrait  des  marques
d’identification,  et,  dans  la  limite  des  décisions  pour  l’attribution  d’agréments  et  de  marques
d’identification, à :

- Laurent CASAUBIEILH, service métrologie
- Thomas PELLERIN, service métrologie

Les décisions relatives à la présente subdélégation devront être signées :

Pour la Préfète de l’Ariège, 
Et, par subdélégation du DIRECCTE Occitanie,
Le …

Pour le Préfète de l’Ariège, 
par subdélégation du DIRECCTE Occitanie,
et, pour  …. empêché,
Le …

Article 4 : L’arrêté de subdélégation de signature du 18 septembre 2017 relative aux compétences
départementales est abrogé.

Article 5 : Le directeur régional des entreprises, de la concurrence de la consommation du travail et
de l’emploi et le responsable de l’unité départementale de l’Ariège sont chargés, chacun en ce qui
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les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de l’Ariège.

A Toulouse, le 3 septembre 2018

Le directeur régional des entreprises, de la
concurrence, de la consommation, du travail et

de l'emploi de la région Occitanie

signé

Christophe Lerouge
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PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA COORDINATION

INTERMINISTÉRIELLE ET DE L’APPUI TERRITORIAL

CHRISTIAN SUERE

Arrêté préfectoral 2018-69 portant modification de la
composition du conseil départemental de l’éducation

nationale  (C.D.E.N.)

LA PREFETE DE L’ARIEGE
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’éducation dans ses articles R 235-1 à R 235-11,
Vu l’ordonnance n° 2004-637 du 1er juillet  2004 relative à la simplification de la composition et du

fonctionnement des commissions administratives et à la réduction de leur nombre,
Vu l’ordonnance n° 2005-727 du 30 juin 2005 portant diverses dispositions relatives à la simplification

des commissions administratives,
Vu le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la

composition de diverses commissions administratives,
Vu le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de

commissions administratives à caractère consultatif,
Vu l'arrêté préfectoral du 1er octobre 2015 portant composition du conseil départemental de l’éducation

nationale (CDEN),
Vu les propositions de M. le directeur académique des services de l'éducation nationale,

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège ;

A R R E T E

Article 1er
L’article 2 de l'arrêté préfectoral du 1er octobre 2015 portant composition du conseil départemental de
l’éducation nationale est modifié et doit se lire désormais:

Le conseil départemental de l’éducation nationale du département de l’Ariège est composé ainsi qu’il
suit :

1) PRESIDENCE :

- Pour les affaires relevant de la compétence de l’Etat
- Présidente : Mme la préfète,
- Vice-président : M. le directeur académique des services de l'éducation nationale.

- Pour les affaires relevant de la compétence du Conseil Départemental :
- Président : M. le président du conseil départemental,
- Vice-président : Mme Nicole QUILLIEN, conseillère départementale du canton de Mirepoix.

2) REPRESENTANTS DES COLLECTIVITES LOCALES :

- Représentants du conseil régional :
2, rue de la Préfecture-Préfet Claude Erignac - B.P. 40087 - 09007 Foix cedex-Standard 05.61.02.10.00 www.ariege.gouv.fr  
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Titulaire
- M. Kamel CHIBLI, conseiller régional,

Suppléante
- Mme Kathy WERSINGER, conseillère régionale.

- Représentants du conseil départemental :

Titulaires
- Mme Monique BORDES, conseillère départementale  du canton de Pamiers 2,
- M. Alain NAUDY, conseiller  départemental du canton de Haute-Ariège,
- Mme Lydia BLANDINIERES, conseillère  départementale du canton de Arize-Lèze,
- Mme Magalie BERNERE, conseillère  départementale du canton de  Portes-du-Couserans,
- Mme Martine DOUMENC-CAUBERE, conseillère  départementale du canton de Foix,

Suppléants
- M. Raymond BERDOU, conseiller départemental du canton de  Arize-Lèze,
- Mme Martine ESTEBAN, conseillère départementale  du canton de Val d'Ariège,
- Mme Christine GASTON, conseillère départementale du canton de Couserans-Ouest,
- Mme Géraldine PONS, conseillère départementale du canton de Portes d'Ariège,
- Mme Jessica MIQUEL, conseillère départementale du canton du Pays d'Olmes.

- Représentants des maires :

Titulaires
- M. Jean-Jacques MICHAU, maire de Moulin-Neuf,
- Mme Anne-Marie BASSERAS, maire de Saurat,
- Mme Monique BOUTONNIER, maire de Gajan,
- M. Didier CALVET, maire de Loubières,

Suppléants
- Mme Mariette ROUGE, maire d'Esclagne,
- M. Jérôme BLASQUEZ, maire des Pujols,
- Mme Ginette BUSCA, maire de Montjoie-en-Couserans,
- M. Francis LAGUERRE, maire de Prayols.

3) REPRESENTANTS DES PERSONNELS :

Titulaires
- M. Antoine LOGUILLARD, professeur, UNSA-Education, 
- Mme Anne DEJEAN, professeur des écoles, UNSA-Education, 
- Mme Mylène SANS, professeur, UNSA-Education,
- Mme Emmanuelle CIRLA, professeur des écoles, UNSA-Education, 
- M. Eric BOUVIALA, principal de collège, UNSA-Education, 
- M. Laurent MURATI, professeur, FSU, 
- M. Marc FAGET, professeur des écoles, FSU, 
- Mme Corinne CHARTIER, professeur, FSU, 
- M. Guillaume ESTALRICH, professeur, FSU, 
- M. Emmanuel DOMEC, professeur des écoles, FSU, 

Suppléants
- Mme Magali VIGNEAU, professeur, UNSA-Education, 
- Mme Catherine SOULA, professeur des écoles, UNSA-Education, 
- Mme Pascale GUEZENEC, professeur, UNSA-Education, 
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- Mme Myriam PIQUEMAL, professeur des écoles, UNSA-Education, 
- M. Loutfi BELHASSEN, proviseur de lycée professionnel, UNSA-Education, 
- M. Jérôme BADET professeur, FSU, 
- M. Assaâd MAGNIER , professeur des écoles, FSU, 
- M. Mickael TROVALET, professeur des écoles, FSU,
- Mme Carine RIOS, professeur, FSU, 
- M. Michel JUAN, professeur, FSU.

4) REPRESENTANTS DES PARENTS D’ELEVES :

Titulaires
- Mme Christine ROOU, (FCPE),
- Mme Michèle LE GOAEC, (FCPE),
- Mme Evelyne REYREAU, (FCPE),
- Mme Laure BERTRAND, (FCPE),
- Mme Sandrine GUITART, (FCPE),
- M. Patrice BUCHE, (CAPE),
- Mme Muriel MERCIER, (CAPE),

Suppléants
- Mme Véronique MESROB, (FCPE),
- Mme Florence ESPY, (FCPE),
- Mme Vanessa DA CONCEICAO MENDES, (FCPE),
- Mme Viviane ALIBERT, (FCPE),
- M. Jean-Marie ESCRIVA, (FCPE),
- Mme Sandrine LAMBERT, (CAPE),
- Mme Sandrine GARRIGUES, (CAPE).

5) REPRESENTANTS DES ASSOCIATIONS COMPLEMENTAIRES     :  

Titulaire
- Mme Nicole DHOMPS, « Les pupilles de l’enseignement public»,

Suppléant
- M. Jean-Louis CAUHOPE, «Office central de la coopération à l’école (OCCE)».

6) PERSONNALITES COMPETENTES DANS LE DOMAINE ECONOMIQUE, SOCIAL, EDUCATIF
OU CULTUREL :

 Sur proposition de Mme la préfète :
Titulaire

- M. Gérald SGOBBO, chambre de métiers et de l'artisanat, 
Suppléant
- Mme Nathalie BASQUE, chambre de métiers et de l'artisanat de l’Ariège.

 Sur proposition de M. le président du conseil départemental :
Titulaire
- M. Roger VIDAL,

Suppléant
- M. Jean-Pierre CARALP.
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Article 2
Siègent avec voix consultative en qualité de délégué départemental de l’éducation nationale, M. Roland
PAVAN, président des D.D.E.N, en qualité de membre titulaire et Mme Jeannette SANS-ALLEN, en
qualité de membre suppléante.

Article 3
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant le tribunal administratif de Toulouse
dans un délai de 2 mois à compter de sa publication au recueil départemental des actes administratifs.

Article 4
Le secrétaire général de la préfecture, le président du conseil départemental et le directeur académique
des services de l'éducation nationale de l’Ariège sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Foix, le 30 août 2018

signé Chantal MAUCHET
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